
EXTRAITS DU CONSEIL MUNICIPAL 

(L’intégralité des  délibérations est disponible en Mairie) 

Extraits des délibérations 
  

Séance du 28 septembre 2021  
  

Présents : 12 ; Pouvoirs : 6 ; Absent : 1 ; 

Délibération N° 2021_8_1 : ELECTION DU 5
ème

 ADJOINT  

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 2122-4, L 2122-7,  

L 2122-7-2, L 2122-10 et L 2122-15, Vu la délibération n° 03 juin 2020 portant création de 5 postes d’adjoints au maire,  

Considérant la vacance d’un poste d’adjoint au maire suite à la démission du 3
ème

 adjoint, dont la démission a été acceptée par 

Monsieur le Préfet en date du 31 août 2021,  

Considérant que pour assurer le bon fonctionnement des services, il est nécessaire de pourvoir le poste vacant d’un adjoint,  

Considérant qu’en cas d’élection d’un seul adjoint, celui-ci est élu au scrutin secret à la majorité absolue, 1 candidat :  

M. NILLESSE Christophe. 

- Après dépouillement, les résultats sont les suivants :  

Nombre de bulletins : 18 ; Bulletins blancs ou nuls : 0 ; Suffrages exprimés : 18 ; Majorité absolue : 18. 

M. NILLESSE Christophe ayant obtenu 18 voix est élu. 

 
  

Délibération N° 2021_8_ 2 : INDEMNITES DE FONCTION DU MAIRE, DES ADJOINTS, DES CONSEILLERS DELEGUES 

Considérant l'élection du 5
e
 adjoint, il convient à nouveau de fixer les indemnités des élus,  

  

Après en avoir délibéré, le conseil municipal par 18 voix pour, 0 abstention décide : 

État récapitulatif des indemnités de fonction des élus  

annexé à la délibération n°8-01-2021 en date du 28 septembre 2021 
  

- Population totale : 1910 habitants au 1er janvier 2020 

- Enveloppe globale indemnitaire avec les montants plafonds en vigueur actuellement : 

- Nombre d'adjoints en exercice : cinq. 

 

  Plafond mensuel Plafond annuel 

Maire  2006.93  24083.16 

Adjoints (plafond 770.10€ x nombre en exercice soit 5)  3850.50  46206.00 

Enveloppe maximale 5857.43 70289.16 

 

-  Indemnités versées dans la collectivité : 

  

 
  

Libellés 
Plafond mensuel brut de 

référence : 

Indemnités mensuelles 

brutes votées : 
Taux votés Soit un annuel brut de : 

Maire  2006.93 1806.23  90 % 21674.76  

1er adjoint  770.10 693.09  90 %                  8317.08 

2ème adjoint  770.10 693.09 90 % 8317.08 

3ème adjoint 770.10 693.09 90 % 8317.08 

4ème adjoint 770.10 693.09 90 % 8317.08 

5ème adjoint 770.10 693.09 90 % 8317.08 

 1er Conseiller 

délégué 
234.00 204.75 87.50 % 2800.32 

2ème Conseiller 

délégué 
234.00 204.75 87.50 % 2800.32 

Montant global des indemnités versées   68860.80 



Délibération D_2021_8_3 : FORMATION DES COMMISSIONS ET DELEGUES AUPRES DES ASSOCIATIONS ET ORGANISMES 

LOCAUX 

Considérant l'obligation de réformer les commissions dans lesquelles l'adjoint démissionnaire était présent, 

 Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2121-29 (ou L. 5211-6 pour les EPCI), L. 2121-21 et 

L. 2121-22 (ajouter L. 5211-1 pour les EPCI). 

Considérant la possibilité de décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret pour la nomination des membres.  

Considérant les candidatures proposées par les conseillers, 

 Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité DÉCIDE : 

- de former les commissions ci-dessous sans procéder au scrutin secret pour la nomination des membres  

- de nommer comme membres les conseillers suivants qui ont été proclamés élus : 

 

- COMMUNICATION INTRA ET EXTRA MUNICIPALE : Philippe REMEN : Président ; Marie MONTIGNY, Monique SMETT, 
Françoise POIRET, Nadine POULAIN, Anthony GOBRON, Elodie HENAUX, Evelyne CHARTON. 
- FLEURISSEMENT CADRE DE VIE ET DEVELOPPEMENT DURABLE : Sophie JOUEN : Présidente ; Manuel MARX, Monique SMETT, 
Françoise POIRET, Maryline HUBIER, Fabien THOMAS, Michael HUCHON, Nadine MAGRIT. 
- VIE CULTURELLE ASSOCIATIVE ET SPORTIVE INTRA ET EXTRA MUNICIPALE : Maryline HUBIER : Conseillère déléguée ;  Nadine 
POULAIN, Marie MONTIGNY, Nadine MAGRIT, Sophie JOUEN, James DE REKENEIRE, Maryline HUBIER, Fabien THOMAS, Philippe 
REMEN, Fabien JAVELOT, Sandra BANIERE. 
- MEDIATHEQUE : Sandra BANIERE : Conseillère déléguée ; Nadine POULAIN, Françoise POIRET, James DE REKENEIRE, Marie 
MONTIGNY, Evelyne CHARTON. 
- BATIMENTS - URBANISME : Catherine GERMOND : Présidente ; Serge AGNESSENS, Monique SMETT, Françoise POIRET, 
Manuel MARX, Sophie JOUEN, Fabien JAVELOT, Michael HUCHON, Anthony GOBRON. 
-  ESPACES VERTS- VOIRIE: Manuel MARX : Président ; Sophie JOUEN, Monique SMETT, Françoise POIRET, Fabien THOMAS, 
Serge AGNESSENS, Michael HUCHON. 
- AMENAGEMENT- SECURITE : Christophe NILLESSE : Président ; Catherine GERMOND, Françoise POIRET, Monique SMETT, 
Serge AGNESSENS. 
- APPEL D'OFFRES - Maire et trésorier sont membres d’office : Nadine POULAIN : Présidente ; Manuel MARX, Catherine 
GERMOND, Fabien JAVELOT, Christophe NILLESSE, Monique SMETT. 
- Délégué de la Jonc'k : Mme Monique SMETT. 
 
 
 
 
 

  

 

 

  

 

  

 

 

 

  

 

  

 

 

COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES  ET TRI SÉLECTIF 

Le calendrier de collecte 2021 s'arrête le 30 septembre 2021. 
Les tournées se poursuivent sans modification jusqu'à la fin  de l'année. En raison de la réorganisation des tournées, les 
jours de ramassage sont susceptibles de changer à partir du 1

er
 janvier 2022. 

L'information sera transmise par le Grand Reims en novembre / décembre 2021. 
 

HORAIRES DE LA MAIRIE 

Étant donné  la faible affluence de 18h00 à 19h00 à la permanence du secrétariat le jeudi soir, les horaires seront modifiés 

comme suit à compter du 1
er

 octobre 2021 :  

      Lundi : 9h00-12h00 

      Jeudi : 16h00 - 18h00 

      Vendredi : 9h00-12h00 

      Samedi : 9h00-12h00 


